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 CANADA 
 VILLE DE WARWICK 
 MRC D’ARTHABASKA 
 PROVINCE DE QUÉBEC 

  À UNE SÉANCE ORDINAIRE du conseil de la Ville de Warwick tenue le 
15 août 2022, à 19 h 30 à l’hôtel de ville, 8, rue de l’Hôtel-de-Ville, Warwick. 

 
  

 SONT PRÉSENTES : 
 

 

 Mesdames les conseillères, 
 

 

 Marie-Josée Boissonneault, Patricia Carrier, 
 Noëlla Comtois, Céline Dumas, 
 Amélie Hinse,  

 
 EST ABSENT : 

 
 

 Monsieur le conseiller, 
 

 

 Martin Vaudreuil,  

 
 

 tous formant quorum sous la présidence de monsieur Pascal Lambert, maire, 
monsieur Matthieu Levasseur, directeur général et greffier-trésorier est aussi 
présent. 

 
 

 DÉPÔT ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR : 
 

L’ordre du jour de la présente séance ordinaire a été transmis à chacun des 
conseillers municipaux de la Ville de Warwick par courriel du 12 août 2022; 

 
2022-08-258 Aucune affaire nouvelle n'étant ajoutée, sur une proposition de la conseillère 

madame Patricia Carrier, il est résolu à l’unanimité des conseillères d’adopter 
l’ordre du jour tel que déposé en laissant ouvert l’item « Affaires nouvelles ». 

 
   Adoptée. 
 
 

 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU MOIS DE JUILLET 2022 : 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juillet 2022; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-
verbal; 

 
2022-08-259 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juillet 2022 soit adopté, le tout tel 
que rédigé et déposé. 

 
   Adoptée. 
 
 

 PRÉSENTATION D'UN PARTENAIRE : 
 

Aucun. 
 
 

 TRÉSORERIE : 
 
2022-08-260 Il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée Boissonneault et résolu à 

l’unanimité des conseillères : 
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 TRÉSORERIE :  (SUITE) 
 

QUE la liste des revenus au 31 juillet 2022 ci-annexée à la présente et déposée par 
le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, soit 
acceptée. 

 
   Adoptée. 
 
 
 LISTE DES DÉPENSES AUTORISÉES ET PAYÉES SELON LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

097-2007 DU FONDS D'ADMINISTRATION GÉNÉRAL : 
 

Le maire, monsieur Pascal Lambert, déclare qu’il est susceptible d’être en conflit 
d’intérêts sur ce point. Il s’abstient donc de participer aux délibérations et de voter. 
La mairesse suppléante, madame Noëlla Comtois, préside l’assemblée pour ce 
point. 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil prend acte de la liste des comptes payés datée du 
31 juillet 2022 en vertu des dépenses incompressibles ainsi que de la délégation 
d’autoriser des dépenses et d’autoriser des paiements du directeur général et 
greffier-trésorier en conformité selon le Règlement numéro 097-2007;  

 
2022-08-261 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Amélie Hinse et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE ce conseil municipal approuve la liste des comptes payés datée du 31 juillet 
2022 en conformité selon le Règlement numéro 097-2007 totalisant 743 207,09 $, 
dont 148 578,17 $ en dépôt direct des salaires, le tout tel que déposé et annexé à 
la présente; 
 
QUE ce conseil municipal autorise le paiement du compte à payer d'août 2022, 
totalisant 8 000,00 $, tel que déposé et annexé à la présente. 

 
   Adoptée. 
 
 
 Le maire, monsieur Pascal Lambert revient. L’assemblée est présidée par le maire, 

monsieur Pascal Lambert.  
 
 
 DÉPÔT/DIVERS DOCUMENTS : 
 
 
 RAPPORT DES PERMIS DU SERVICE DE L'URBANISME - JUILLET 2022 : 
 

Le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, dépose le 
rapport des permis émis au 31 juillet 2022 par le Service de l’urbanisme.  

 
 
 RAPPORT DE LA RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE : 
 

Le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, dépose le 
rapport de la responsable de la bibliothèque, madame Katia Houle, au 
31 juillet 2022. 

 
 
 LISTE DES EMPLOYÉS EMBAUCHÉS AU 15 AOÛT 2022 : 
 

Conformément à l’article 73.2 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), 
le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, dépose la 
liste des employés engagés par la directrice aux loisirs, à la culture et aux 
communications, madame Catherine Marcotte et le directeur des travaux publics, 
monsieur Sylvain Martel, au 15 août 2022. 
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 DOSSIERS À TRAITER : 
 
 
 URBANISME : 
 
 
 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 287-2019 

RELATIF AU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE « INTERVENTIONS SUR LES PROPRIÉTÉS 

COMMERCIALES DANS LE VIEUX WARWICK » (MONSIEUR PATRICK GIRARD - 4, RUE 

SAINT-JOSEPH) : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a adopté le 12 juin 2019 le Règlement 
numéro 287-2019 créant un Programme de subvention commerciale dans le vieux 
Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QU'une demande d'aide financière a été reçue le 5 juillet 2022 de 
la part de monsieur Patrick Girard de l'entreprise 9206-8725 Québec inc. pour 
l'immeuble situé au 4, rue Saint-Joseph, sur le lot 4 906 084 du cadastre du Québec, 
soit le Pub L'Ours Noir, correspondant au volet I prévu par le Règlement concernant 
la rénovation des façades principales et secondaires des bâtiments principaux; 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande soumise prévoit une réfection des murs de 
briques sur trois façades et la réparation des galeries sur les mêmes trois façades; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 3 du Règlement numéro 287-2019, 
l'immeuble est situé dans la zone C-15, soit au sein du territoire d'application du 
programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande d'aide financière a été accompagnée de deux 
soumissions par des entrepreneurs détenant une licence valide de la Régie du 
bâtiment du Québec, ainsi qu'un numéro de TPS et de TVQ, en vertu de l'article 6 
du Règlement numéro 287-2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux favorisent l'intégrité du bâtiment existant tout en 
s'harmonisant avec l'environnement immédiat; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux réalisés sur les façades secondaires 
s'effectueront simultanément aux travaux sur la façade principale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux réalisés sur la galerie favorisent l'aménagement 
d'une terrasse attrayante et sécuritaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment lié à la demande contribue à forger l'identité du 
vieux Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment lié à la demande possède une signification pour 
les gens de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux doivent être effectués rapidement afin d'assurer 
la sauvegarde des caractéristiques patrimoniales du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet vise à la réhabilitation des caractères patrimoniaux 
du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'intervention prévue par les travaux permet de rétablir une 
unité paysagère intéressante; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) dans 
le cadre d'une séance du comité tenue le 12 juillet 2022 informant le conseil que la 
demande devrait être acceptée; 

 
2022-08-262 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 URBANISME :  (SUITE) 
 
 
 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 287-2019 

RELATIF AU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE « INTERVENTIONS SUR LES PROPRIÉTÉS 

COMMERCIALES DANS LE VIEUX WARWICK » (MONSIEUR PATRICK GIRARD - 4, RUE 

SAINT-JOSEPH) :  (SUITE) 
 
QUE ce conseil municipal accepte la demande d'aide financière prévue par le 
Règlement numéro 287-2019 créant un Programme de subvention commerciale 
dans le vieux Warwick présentée par monsieur Patrick Girard, de l'entreprise 9206-
8725 Québec inc. pour l'immeuble situé au 4, rue Saint-Joseph, sur le lot 4 906 084 
du cadastre du Québec, soit le Pub L'Ours Noir, afin de permettre la réfection des 
murs de briques sur trois façades et la réparation des galeries sur les mêmes trois 
façades, et ce, pour un montant maximal de 10 000 $ tel que prescrit en vertu de 
l’article 6.1 du Règlement. 

 
   Adoptée. 
 
 
 PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)/IMMEUBLE SITUÉ AU 

4, RUE SAINT-JOSEPH (MONSIEUR PATRICK GIRARD) : 
 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Patrick Girard de l'entreprise 9206-8725 Québec 
inc. a déposé une demande d'approbation d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (P.I.I.A.) pour l’immeuble situé au 4, rue Saint-Joseph, connu 
également comme le lot 4 906 084 du cadastre du Québec, soit le Pub L'Ours Noir, 
afin d'effectuer des travaux de réfection des murs de briques sur trois façades et de 
réparer les galeries sur les mêmes trois façades; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 2.2 du Règlement numéro 275-2019 relatif 
aux plans d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.), l'immeuble 
concerné par la demande est situé dans la zone C-15 où la délivrance d'un permis 
de construction ou d’un certificat d'autorisation pour la modification changeant 
l’apparence extérieure d’un bâtiment principal est assujettie aux dispositions du 
Règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les plans, documents et informations exigibles en vertu 
du Règlement numéro 275-2019 relatif aux P.I.I.A. ont été remis au Service de 
l'urbanisme en accompagnement de la demande, notamment les caractéristiques 
actuelles et projetées du bâtiment;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Service de l'urbanisme a procédé à la vérification de la 
demande de permis à l'égard de la réglementation d'urbanisme et a transmis la 
demande au comité consultatif d'urbanisme dans un délai de trente (30) jours du 
dépôt de la demande dûment complétée après avoir constaté qu'elle était complète 
et conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme a évalué la demande en 
fonction des objectifs et des critères d'évaluation fixés dans le cadre du Règlement 
numéro 275-2019 relatif aux P.I.I.A.; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection respectent les critères d'évaluation 
pour l'architecture, en tenant compte notamment de l'historique du bâtiment par la 
conservation du caractère propre du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection tiennent compte des caractéristiques 
patrimoniales et architecturales du secteur, en respectant notamment les critères 
d'évaluation au niveau de la volumétrie, des rythmes d'espacement et des formes;  
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 URBANISME :  (SUITE) 
 
 
 PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)/IMMEUBLE SITUÉ AU 

4, RUE SAINT-JOSEPH (MONSIEUR PATRICK GIRARD) :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection respectent les critères d'évaluation 
relatifs aux matériaux de revêtement extérieur, en tenant compte notamment des 
mêmes types de matériaux nobles de revêtement extérieur sur l'ensemble des 
façades, du nombre maximal de couleurs permises ainsi qu'en favorisant la 
conservation et l'entretien du revêtement d'origine; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection respectent les critères d'évaluation 
relatifs aux escaliers, balcons, garde-corps, terrasses et auvents, notamment en 
s’harmonisant avec l’architecture du bâtiment principal et en mettant en valeur les 
composantes architecturales du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE la rénovation contribue à créer l'image distinctive du centre-
ville; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) dans 
le cadre d'une séance du comité tenue le 12 juillet 2022 informant le conseil que la 
demande devrait être acceptée; 

 
2022-08-263 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE le conseil municipal accepte la recommandation du comité consultatif 
d'urbanisme et autorise la demande de plan d'implantation et d'intégration 
architecturale pour l'immeuble situé au 4, rue Saint-Joseph, connu également 
comme le lot 4 906 084 du cadastre du Québec, soit le Pub L'Ours Noir, le tout tel 
que recommandé dans la résolution numéro 2022-07-46CCU du 12 juillet 2022, 
permettant d'effectuer des travaux de réfection des murs de briques sur trois 
façades et de réparer les galeries sur les mêmes trois façades. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ADOPTION/SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 350-2022 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 270-2019 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a adopté le Règlement de zonage 
numéro 270-2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a le pouvoir en vertu de la loi de modifier 
son Règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de modification règlementaire a été déposée 
afin d’autoriser des usages d’entreposage dans la zone I-2 pour le lot 4 907 219; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) dans 
le cadre d'une séance du comité tenue le 7 juin 2022 informant le conseil que le 
projet de règlement devrait être accepté; 
 
CONSIDÉRANT QUE, lors de la séance ordinaire du 4 juillet 2022, en vertu de 
l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), un avis de motion 
a été donné et un projet de règlement a été déposé; 
 
CONSIDÉRANT QU'un premier projet de règlement a été adopté lors de la séance 
ordinaire du 4 juillet 2022; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 URBANISME :  (SUITE) 
 
 
 ADOPTION/SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 350-2022 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 270-2019 :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QU’une consultation écrite a été tenue entre le 13 juillet 2022 et le 
12 août 2022 et qu'une assemblée publique de consultation a été tenue le 15 août 
2022, suite à un avis public paru dans le journal La Nouvelle Union, édition du 
13 juillet 2022; 

 
2022-08-264 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE le second projet de règlement intitulé « Règlement numéro 350-2022 modifiant 
le Règlement de zonage numéro 270-2019 » soit adopté. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE : 
 
 
 ADJUDICATION – APPEL D’OFFRES NUMÉRO 22-0153 VENTE D’UNE RÉTROCAVEUSE, 

CAMION ET ARTICLES D’INCENDIE : 
 

CONSIDÉRANT QUE le Centre d’acquisitions gouvernementales (CAG), par 
l’entremise de la Direction de la disposition des biens, a lancé un appel d’offres le 
27 juin concernant la vente des véhicules et des équipements du Service incendie 
et des travaux publics; 

 
2022-08-265 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick autorise la vente des véhicules et des équipements 
identifiés ci-dessous, le tout conformément aux documents d’appel d’offres 22-0153 
préparés par le Centre d’acquisitions gouvernementales (CAG) : 

 

Numéro 
du lot 

Descriptif 
Mise 

minimale 
requise ($) 

Meilleure 
offre reçue 

($) 

Nom du 
soumissionnaire 

1  
Rétrocaveuse New 
Holland B95LR 

20 000 30 777,00 Alco TMI inc. 

2  
Camion pompe 
International 40S 

5 000 7 300,00 
Camions Lussier-

Lussicam inc. 

3  
15 cylindres en 
aluminium 

250 Aucune offre – 

4  
2 parties faciales 
MSA Ultra Elite 

100 200,00 
Service des incendies 

Saint-Ours 

5  
9 parties faciales 
MSA Ultra Elite 

400 600,00 
Service des incendies 

Saint-Ours 

6  
Gyrophare de 21 
pouces 

50 Aucune offre – 

7  
2 bidons de sécurité 
de 20 litres 

40 Aucune offre – 

8  
5 bidons de sécurité 
de 10 litres 

50 Aucune offre – 

9  
Canon à eau Akron 
Apollo 

250 Aucune offre – 

10  
3 supports dorsaux 
MSA Ultra Elite 

125 Aucune offre – 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 ADJUDICATION – APPEL D’OFFRES NUMÉRO 22-0153 VENTE D’UNE RÉTROCAVEUSE, 

CAMION ET ARTICLES D’INCENDIE :  (SUITE) 
 

Numéro 
du lot 

Descriptif 
Mise 

minimale 
requise ($) 

Meilleure 
offre reçue 

($) 

Nom du 
soumissionnaire 

11  
9 parties faciales 
avec amplificateurs 

900 1 200,00 
Service des incendies 

Saint-Ours 

12  
Valve de 4 pouces 
avec adaptateur 

200 Aucune offre – 

13  Crépine de 4 pouces 100 175,00 
Municipalité de 
l'Ange-Gardien 

14  Crépine de 6 pouces 200 350,00 
Municipalité de 
l'Ange-Gardien 

Total 40 602,00 
 

 
QUE messieurs Mathieu Grenier, directeur du Service incendie et Sylvain Martel, 
directeur des travaux publics, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville 
de Warwick tous les documents requis pour toutes transactions auprès de la 
Société de l'assurance automobile du Québec; 
 
QUE les véhicules et les articles ci-dessus mentionnés soient retirés des actifs de 
la Ville de Warwick; 
 
QUE soit pris un montant équivalent à la vente à même l’excédent accumulé non 
affecté pour pourvoir aux dépenses supplémentaires du poste 02.310.00.540 – 
Entretien véhicules. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC/PARTICIPATION AU COLLOQUE 

DE ZONE : 
 

CONSIDÉRANT QU'à chaque année, les conseils de zone de l'Association des 
directeurs municipaux du Québec (ADMQ) organisent, dans leur région respective, 
un évènement de réseautage par excellence, permettant aux participants de 
parfaire leurs connaissances, d’échanger sur leurs réalités communes et leur 
permettre d’en savoir plus sur les dossiers de l’ADMQ et d’échanger avec l’un de 
ses administrateurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le colloque permet la participation à un atelier juridique ainsi 
qu’à une rencontre d’informations du ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation; 

 
2022-08-266 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Matthieu Levasseur soit 
autorisé à participer au colloque de zone annuel de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec le 15 septembre 2022 à Drummondville; 
 
QUE ce conseil autorise le paiement des frais d’inscription (incluant le dîner) au 
montant de 125 $ taxes incluses à l'Association des directeurs municipaux du 
Québec et le remboursement des déplacements selon la réglementation en 
vigueur. 

 
   Adoptée. 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DURABLE/PARTICIPATION AU FORUM DU 

DÉVELOPPEMENT DURABLE VICTORIAVILLE - WARWICK : 
 

CONSIDÉRANT QUE les 15 et 16 septembre prochains, aura lieu la 7e édition du 
Forum du développement durable au Centre des congrès de l’Hôtel Le Victorin à 
Victoriaville; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Forum du développement durable a pour mission de 
propulser des projets municipaux en développement durable; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'évènement permet d’imaginer et de cocréer des projets 
porteurs d’avenir pour les municipalités du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la 7e édition du Forum portera sur le thème des changements 
climatiques, notamment en ce qui concerne la mobilité, les infrastructures, 
l'économie locale, la biodiversité, l'énergie et la gestion des matières résiduelles 
pour ne nommer que ces quelques aspects; 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque municipalité participante sera jumelée à une équipe 
d’experts pluridisciplinaire afin de développer son projet; 

 
2022-08-267 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Amélie Hinse et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE monsieur le maire Pascal Lambert et mesdames Noëlla Comtois et Céline 
Dumas conseillères ainsi que madame Léa Lemay-Ducharme, directrice du Service 
de l'urbanisme par intérim, soient autorisés à participer au Forum du 
développement durable à Victoriaville les 15 et 16 septembre prochains; 
 
QUE ce conseil autorise le paiement des frais d’inscription au montant de 750 $ 
plus les taxes applicables (incluant les repas) et le remboursement des 
déplacements selon la réglementation en vigueur. 

 
   Adoptée. 
 
 
 TABLE DE CONCERTATION POUR LES PERSONNES AÎNÉES DE LA MRC D'ARTHABASKA/ 

PROCLAMATION DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE DES PERSONNES AÎNÉES DE LA VILLE 

DE WARWICK : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Table de concertation pour les personnes aînées de la 
MRC d’Arthabaska est actuellement à la recherche de partenaires pour 
l’organisation de la Journée internationale des personnes aînées de la MRC 
d’Arthabaska qui se tiendra jeudi le 29 septembre 2022 à l’Hôtel Le Victorin à 
Victoriaville; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de la MRC d’Arthabaska veulent contribuer 
à l’amélioration de la qualité de vie des personnes aînées; 

 
2022-08-268 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE ce conseil proclame le 1er octobre « Journée internationale des personnes 
aînées de la Ville de Warwick »; 
 
QUE la Ville de Warwick autorise le versement d'un montant de 50 $ à la Table de 
concertation pour les personnes aînées de la MRC d’Arthabaska pour l'organisation 
de la Journée internationale des personnes aînées de la Ville de Warwick; 

 
 QUE la conseillère madame Noëlla Comtois soit autorisée à participer à cette 

journée; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 TABLE DE CONCERTATION POUR LES PERSONNES AÎNÉES DE LA MRC D'ARTHABASKA/ 

PROCLAMATION DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE DES PERSONNES AÎNÉES DE LA VILLE 

DE WARWICK :  (SUITE) 
 
 QUE ce conseil autorise le paiement des frais d’inscription au montant de 10 $ et le 

remboursement des déplacements selon la réglementation en vigueur. 
 
   Adoptée. 
 
 
 PLACE AUX JEUNES ARTHABASKA/DEMANDE DE PARTENARIAT – ENTENTE TRIENNALE 

2023-2024-2025 : 
 

CONSIDÉRANT QUE Place aux jeunes Arthabaska (PAJ-Arthabaska) a pour 
mission de favoriser l’attraction, l’intégration et la rétention des jeunes qualifiés de 
18 à 35 ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE PAJ-Arthabaska est au cœur de la mobilisation des acteurs 
et ressources du milieu pour la migration des jeunes professionnels dans les 
communautés rurales et offre aux municipalités : 
 

• Le recrutement dans les grands centres (Montréal, Québec, Gatineau) ainsi 
que dans les établissements d’enseignement du Québec; 

• la promotion de la MRC par la mise à jour notamment des offres d’emploi et 
des évènements de la région; 

• l'organisation des séjours exploratoires; 
• la promotion des employeurs du milieu et des partenaires auprès des jeunes 

qualifiées; 
 
CONSIDÉRANT QUE PAJ-Arthabaska doit s’acquitter de son obligation face au 
gouvernement de trouver 20 % de son financement dans le milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE Place aux jeunes désirerait pouvoir planifier sur une période 
plus longue le financement, soit d’établir un partenariat sur 3 ans; 

 
2022-08-269 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte de conclure une entente de trois (3) ans à compter 
du 1er janvier 2023 avec Place aux jeunes Arthabaska (PAJ-Arthabaska) et en 
autorise le paiement pour la somme de 1 000 $ par année; 
 
QUE le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, soit 
autorisé à signer ladite entente telle que soumise. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ASSOCIATION DES GENS D'AFFAIRES DE WARWICK/RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION : 
 

CONSIDÉRANT QUE depuis 30 ans, par diverses activités de formation, de 
réseautage et de soutien, l'Association des gens d'affaires de Warwick (AGAW) 
contribue à la vitalité de l’économie locale en offrant aux 150 entreprises d’ici, peu 
importe leur chiffre d’affaires, des opportunités abordables, motivantes et tout près 
de chez eux; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette année, les coûts d’opération ont augmenté, en plus 
d’avoir plus de dépenses découlant des nouvelles initiatives qui se sont ajoutées à 
leur offre de services; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 ASSOCIATION DES GENS D'AFFAIRES DE WARWICK/RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION :  

(SUITE) 
 
2022-08-270 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick autorise un paiement de 800 $ et accepte d'offrir sous 
forme de prêt d’équipements ou services d'une valeur de 200 $ à l’Association des 
gens d’affaires de Warwick pour 2022-2023. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ACQUIESCEMENT À JUGEMENT – DOSSIER DANY ST-CYR : 
 

CONSIDÉRANT QUE le 14 décembre 2021, la Ville a reçu notification d’une 
Demande introductive d’instance pour être déclaré propriétaire par prescription 
acquisitive dans laquelle monsieur Dany St-Cyr est le demandeur, la Ville de 
Warwick, défenderesse et Ferme Rochalain, mise en cause;  
 
CONSIDÉRANT QUE par sa demande, monsieur Dany St-Cyr demande d’être 
déclaré propriétaire par prescription acquisitive d’une parcelle de terrain 
correspondant à une partie non utilisée du chemin Fleury que lui et ses auteurs 
auraient pour leur part utilisée et entretenue depuis plus de trente ans de manière 
paisible, publique et non équivoque; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville n’a pas de véritable intérêt à conserver cette parcelle 
de terrain qu’elle n’utilise pas et qu’elle n’entend pas utiliser; 
 
CONSIDÉRANT QU’à la suite des recommandations des conseillers juridiques de 
la Ville et après réflexion, le conseil est d’avis que de se rendre à procès dans cette 
affaire n’est pas dans le meilleur intérêt de la Ville considérant les coûts et les faibles 
chances de pouvoir s’opposer avec succès à la demande de prescription 
acquisitive; 
 
CONSIDÉRANT QU’au terme de discussions entre les procureurs de la Ville et celui 
du demandeur, ce dernier serait disposé à mettre un terme au litige en acceptant 
un acquiescement à la demande sans frais, lui permettant ainsi de devenir 
propriétaire de la parcelle de terrain faisant objet du litige; 
 
CONSIDÉRANT QU’en tenant compte de l’acquiescement, monsieur Dany St-Cyr 
accepte de donner quittance à la Ville pour tous recours en lien avec la situation 
exposée dans le dossier de la Cour supérieure portant le # 415-17-001646-219; 

 
2022-08-271 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 
QUE le conseil accepte la proposition d’acquiescement à la demande sans frais; 
 
QUE le conseil autorise ses procureurs, Cain Lamarre, à signer pour la Ville 
l’acquiescement total à la demande et à jugement sans frais et à produire au dossier 
de la Cour supérieure portant le # 415-17-001646-219 une copie conforme de la 
présente résolution. 

 
   Adoptée. 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 MUNICIPALITÉ DE TINGWICK/APPUI - DÉNEIGEMENT ET DÉGLAÇAGE DE LA RUE SAINT-

JOSEPH : 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Tingwick effectue le déneigement et le 
déglaçage, pour le compte du ministère des Transports, de la rue Saint-Joseph au 
sein de la Ville de Warwick, soit de la rue Picard jusqu’aux limites de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Tingwick doit renouveler le contrat à cet 
effet avec le ministère des Transports pour une durée de trois (3) ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Tingwick fait l'entretien de ce tronçon 
depuis au moins 20 ans; 
 
CONSIDÉRANT la satisfaction de l'entretien effectué et selon les recommandations 
favorables de monsieur Sylvain Martel, directeur des travaux publics de la Ville de 
Warwick; 

 
2022-08-272 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte d'appuyer la municipalité de Tingwick dans ses 
démarches pour renouveler le contrat pour une durée de trois (3) ans avec le 
ministère des Transports pour le déneigement et le déglaçage de la rue Saint-
Joseph au sein de la Ville de Warwick, soit de la rue Picard jusqu’aux limites de la 
Ville. 

 
   Adoptée. 
 
 
 RENOUVELLEMENT DE CONTRAT – CONCESSION DE LA SALLE DU CANTON : 
 

CONSIDÉRANT QUE le contrat de concession de la Salle du Canton prend fin le 
16 août 2022 avec monsieur Patrick Lavertu, propriétaire du Traiteur Le Veloutin 
inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est satisfait des services offerts et désire 
renouveler le contrat par tacite reconduction par période successive de douze (12) 
mois; 

 
2022-08-273 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte de renouveler le contrat pour la concession de la 
Salle du Canton avec monsieur Patrick Lavertu de Warwick par tacite reconduction 
par période successive de douze (12) mois, tel que présenté; 

 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et le directeur général et greffier-trésorier, 
monsieur Matthieu Levasseur, soient autorisés à signer le contrat pour et au nom 
de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 AUTORISATION POUR LA DESTRUCTION DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a accordé le contrat pour les services 
techniques de traitement des documents et des dossiers à la compagnie Gestar 
Experts en gouvernance documentaire à la séance du 9 mai dernier; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 AUTORISATION POUR LA DESTRUCTION DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE le mandat de 7 jours pour le traitement des documents et 
des dossiers a été complété le 30 juin 2022 par Gestar Experts en gouvernance 
documentaire; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 7 de la Loi sur les archives (L.R.Q., chapitre 
A-21.1), tout organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier de 
conservation qui détermine les périodes d’utilisation et les supports de conservation 
de ses documents actifs et semi-actifs et qui indique quels documents inactifs sont 
conservés de manière permanente et lesquels sont éliminés; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 9 de cette loi, à compter de la notification 
écrite de l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales, le calendrier de 
conservation lie l’organisme public; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 13 de cette loi, sous réserve de ce que 
prévoit le calendrier de conservation, nul ne peut aliéner ou éliminer un document 
actif ou semi-actif d’un organisme public; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu des dispositions de l'article 87 de la Loi sur les cités 
et villes (L.R.Q., chapitre C-19), le greffier a la garde des livres, registres, plans, 
cartes, archives et autres documents et papiers appartenant à la municipalité, ou 
qui sont produits, déposés et conservés dans le bureau de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 88 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
chapitre C-19), le greffier ne peut se dessaisir de la possession d’aucune de ces 
choses sans la permission du conseil ou l’ordre d’un tribunal; 

 
2022-08-274 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Amélie Hinse et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE ce conseil approuve les listes de destruction des archives préparées par la 
compagnie Gestar Experts en gouvernance documentaire. 

 
   Adoptée. 
 
 
 SYNDICAT DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX CSN DE WARWICK/LETTRE D’ENTENTE 

NUMÉRO 7 – MODIFICATIONS DES CONDITIONS DE TRAVAIL DE MONSIEUR CHARLES-
ANTOINE LECLERC : 

 
CONSIDÉRANT les besoins de l’employeur concernant les tâches réalisées par le 
technicien en aménagement du territoire;  
 
CONSIDÉRANT QUE le poste de technicien en aménagement du territoire est 
actuellement occupé par monsieur Charles-Antoine Leclerc depuis le 4 mars 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’employeur a intérêt à bénéficier des services de l’employé; 
 
CONSIDÉRANT la pénurie de la main-d’œuvre et les difficultés de recrutement 
actuelles;  
 
CONSIDÉRANT QUE les parties ont convenu de réduire la semaine normale de 
travail de monsieur Charles-Antoine Leclerc, et ce, pour des raisons personnelles 
le concernant; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties conviennent qu’il s’agit d’une entente temporaire 
et exceptionnelle visant exclusivement l’employé;  
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 

 SYNDICAT DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX CSN DE WARWICK/LETTRE D’ENTENTE 

NUMÉRO 7 – MODIFICATIONS DES CONDITIONS DE TRAVAIL DE MONSIEUR CHARLES-
ANTOINE LECLERC :  (SUITE) 

 
CONSIDÉRANT la volonté des parties de ne pas modifier le poste de technicien en 
aménagement du territoire et les conditions y étant normalement associées en vertu 
de la convention collective; 

 
2022-08-275 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Amélie Hinse et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte, tel que présenté, la lettre d’entente numéro 7 
relativement aux modifications des conditions de travail de monsieur Charles-
Antoine Leclerc, et ce, à compter du 8 août 2022; 
 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et le directeur général et greffier-trésorier, 
monsieur Matthieu Levasseur, soient autorisés à signer la lettre d'entente pour et 
au nom de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 

 LOISIRS ET CULTURE : 
 
 

 FESTIVAL HOMMES FORTS WARWICK/DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER ET FERMETURE 

DE RUES : 
 

CONSIDÉRANT le retour du Festival Hommes Forts Warwick le 20 août prochain;  
 
CONSIDÉRANT QUE les organisateurs désirent refaire de ce festival un 
évènement couru par les festivaliers et surtout faire vivre la fierté de tous ceux de 
près ou de loin reliés à ce festival bien connu par sa notoriété des années des frères 
Boissonneault; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les profits engendrés par le Festival Hommes Forts 
Warwick édition 2022 seront versés à des organismes œuvrant pour la prévention 
du suicide dans la région; 

 
2022-08-276 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte de verser une aide financière de 10 000 $ au 
Festival Hommes Forts Warwick qui aura lieu le 20 août prochain sur le site de 
l'aréna Jean-Charles-Perreault; 
 
QUE soit effectué le virement de crédits suivant : 
 

Poste budgétaire Débit Crédit 

02.190.00.991  
Subventions  

13 000 $   

02.640.00.993 
Contribution O.M.H.W. 

 13 000 $ 

 
QUE la Ville de Warwick autorise le stationnement des véhicules sur les terre-pleins 
durant le Festival Hommes Forts Warwick le 20 août prochain sur tout son territoire; 
 
QUE la Ville de Warwick autorise la fermeture d’une partie de la rue du Centre-
Sportif et du boulevard Ouellet, entre la rue Leblanc et le boulevard Marchand. 

 
   Adoptée. 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 LOISIRS ET CULTURE :  (SUITE) 
 
 

 EUPHONIE SONORISATION INC./DIFFUSION DES SÉANCES DU CONSEIL : 
 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil à ce que les séances du conseil municipal 
soient diffusées en direct sur Internet sur une base permanente; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût net actuel de location auprès de l'entreprise Euphonie 
Sonorisation inc. par séance pour la diffusion est de 708,67 $; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil d'acquérir l'équipement nécessaire pour être 
pleinement autonome et éviter les frais de location; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'équipement acquis, le cas échéant, pourrait servir, en plus 
des séances du conseil, pour des conférences de presse ou autre évènement se 
tenant dans la salle du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'entreprise Euphonie Sonorisation inc. connait bien les 
besoins de la ville en ce sens compte tenu de leur accompagnement lors des 
séances du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QU'une soumission a été demandée à l'entreprise Euphonie 
Sonorisation inc. pour l'acquisition du matériel nécessaire; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu du prix obtenu, le seuil de rentabilité de l'achat du 
matériel est d'environ 2 ans et demi; 
 
CONSIDÉRANT QUE le matériel pourrait être valide pour une durée approximative 
de dix (10) ans; 

 
2022-08-277 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE le conseil accepte la soumission préparée par Euphonie Sonorisation inc. de 
Victoriaville pour l'achat d'équipement afin de diffuser les séances du conseil 
municipal en direct sur Internet au montant de 21 272,00 $ plus les taxes 
applicables, installation et programmation incluses. 

 
   Adoptée. 
 
 

 TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU : 
 
 

 OCTROI DU CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION DE VOIRIE ET PAVAGE - RANG 

SAINT-FRANÇOIS ET RUE DU VERGER : 
 

CONSIDÉRANT l’adoption par le conseil des priorités 2022-2026 pour les travaux 
d'asphaltage et de réfection de voirie à exécuter sur divers routes et rangs de la 
Ville;  

 
CONSIDÉRANT QUE les priorités font état de travaux d'asphaltage et de réfection 
de voirie à exécuter sur le rang Saint-François et la rue du Verger à l'automne 2022;  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a mandaté la firme Pluritec Ingénieurs-conseils, pour 
services professionnels d’ingénierie en vue de la production notamment d’une 
estimation détaillée ainsi que d’un devis administratif et technique en vue des 
travaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été lancé le 6 juillet dernier; 
 
CONSIDÉRANT les résultats obtenus lors de l’ouverture des soumissions le 9 août 
dernier : 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU :  (SUITE) 
 
 
 OCTROI DU CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION DE VOIRIE ET PAVAGE - RANG 

SAINT-FRANÇOIS ET RUE DU VERGER :  (SUITE) 
 

Entrepreneur 
Option A 

(taxes en sus) 
Option B 

(taxes en sus) 

Pavage Veilleux (1990) inc. 
(Notre-Dame-du-Bon-Conseil) 

316 123,55 $ 364 738,55 $ 

Smith Asphalte inc. 
(Notre-Dame-du-Bon-Conseil) 

350 708,50 $ 417 208,50 $ 

Construction & pavage Portneuf inc. 
(Saint-Marc-des-Carrières) 

354 491,87 $ 413 060,82 $ 

Sintra inc. 
(Notre-Dame-du-Bon-Conseil) 

416 262,00 $ 488 372,00 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire, soit Pavage Veilleux (1990) inc. 
est conforme au devis numéro de référence 20220171; 
 

 CONSIDÉRANT la recommandation de la firme Pluritec Ingénieurs-conseils suite à 
l’analyse des soumissions en date du 9 août; 

 
2022-08-278 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick octroie le contrat pour les travaux de réfection de voirie et 
pavage sur le rang Saint-François et la rue du Verger à l'entreprise Pavage Veilleux 
(1990) inc. de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, le plus bas soumissionnaire conforme, 
au montant de 364 738,55 $ plus les taxes applicables pour l'Option B; 
 
QUE ce montant soit pris à même le fonds de réfection et d'entretien de certaines 
voies publiques (carrières et sablières); 
 
QUE le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, soit 
autorisé à signer tous les documents donnant plein effet à la présente. 

 
   Adoptée. 
 
 
 OCTROI DU CONTRAT - CONTRÔLE QUALITATIF DES SOLS ET MATÉRIAUX POUR LES 

TRAVAUX DE RÉFECTION DE VOIRIE ET DE PAVAGE - RANG SAINT-FRANÇOIS ET RUE DU 

VERGER : 
 

CONSIDÉRANT QU’il est souhaitable de procéder à une surveillance et un contrôle 
qualitatif en vue des travaux de réfection de voirie et de pavage sur le rang Saint-
François et la rue du Verger; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a demandé une offre de services auprès 
de deux (2) firmes en vue du mandat; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu une seule offre de services, soit celle de la 
firme Services EXP inc. au montant de 10 825,20 $ plus les taxes applicables, et ce, 
malgré un rappel effectué auprès de la firme Englobe Corp; 

 
2022-08-279 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU :  (SUITE) 
 
 
 OCTROI DU CONTRAT - CONTRÔLE QUALITATIF DES SOLS ET MATÉRIAUX POUR LES 

TRAVAUX DE RÉFECTION DE VOIRIE ET DE PAVAGE - RANG SAINT-FRANÇOIS ET RUE DU 

VERGER :  (SUITE) 
 

QUE la Ville de Warwick mandate la firme Les Services EXP inc. pour le contrôle 
qualitatif dans le cadre des travaux de réfection de voirie et pavage sur le rang 
Saint-François et la rue du Verger, au montant de 10 825,20 $ plus les taxes 
applicables, conformément à l'offre de services du 13 juillet 2022 préparée et signée 
par monsieur Antoine Ste-Marie-L., ingénieur et directeur adjoint; 
 
QUE ce montant soit pris à même le fonds de réfection et d'entretien de certaines 
voies publiques (carrières et sablières). 

 
   Adoptée. 
 
 
 CYR SYSTÈME INC./ACHAT DE PRODUITS POUR LE TRAITEMENT DE L'EAU POTABLE : 
 

CONSIDÉRANT QU'il est nécessaire de procéder à l'achat de produits permettant 
de masquer la couleur rouille pouvant apparaître au sein de l'eau potable; 

 
2022-08-280 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE ce conseil autorise l'achat et le paiement de six (6) barils de WORX T-30 
(polyphosphate) pour l'eau potable chez Cyr Système inc. de Warwick au montant 
de 12 598 $ plus les taxes applicables. 

 
   Adoptée. 
 
 
 SERVICE INCENDIE : 
 
 
 CENTRE DE FORMATION DE VICTORIAVILLE/FORMATIONS D’OPÉRATEUR D’AUTOPOMPE 

ET DE DÉSINCARCÉRATION POUR LES NOUVEAUX POMPIERS : 
 

CONSIDÉRANT les besoins en formation pour l'opération d'autopompe et pour la 
désincarcération pour les quatre (4) nouveaux pompiers et monsieur Alexandre 
Martel; 

 
2022-08-281 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Amélie Hinse et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE les pompiers et la pompière madame Andréanne Houle et messieurs Steeve 
Fortier, Antony Michaud, Pier-Luc Dion et Alexandre Martel soient autorisés à 
participer aux formations d’opérateur d’autopompe et de désincarcération offertes 
par le Centre régional de formation des pompiers de la Ville de Victoriaville; 
 
QUE ce conseil autorise le paiement des frais d'inscription pour chacun des 
pompiers au montant de 1 900 $ pour la formation sur l'autopompe et de 1 257 $ 
pour la formation en désincarcération, le tout pour un total de 15 785 $ et le 
remboursement des frais de repas et de déplacements, conformément à la politique 
relative à la gestion et à l'administration d'un service de protection contre les 
incendies. 

 
   Adoptée. 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 SERVICE INCENDIE :  (SUITE) 
 
 

 ASSOCIATION CANADIENNE DE SÉCURITÉ AGRICOLE (ACSA)/FORMATION DE 

SAUVETAGE DE TRAVAILLEUR AGRICOLE DANS LES SILOS À GRAINS (SÉCURIGRAIN) : 
 

CONSIDÉRANT QUE pour répondre au nombre accru de décès causés par 
l’ensevelissement dans le grain, l'Association canadienne de sécurité agricole 
(ACSA) a élaboré un cours de sauvetage destiné aux pompiers; 
 

CONSIDÉRANT QUE l'ensevelissement dans le grain est extrêmement dangereux 
pour la victime et les secouristes; 
 

CONSIDÉRANT QUE le but de cette formation est de mieux desservir nos 
entreprises agricoles; 
 

CONSIDÉRANT QUE les pompiers doivent utiliser des mesures de sécurité et de 
sauvetage très particulières pour augmenter leur chance de réussir le sauvetage, 
tout en assurant leur propre sécurité; 
 

CONSIDÉRANT QUE cette formation sera commanditée à 100 % par la compagnie 
G3 Canada Limited, société céréalière canadienne établie à Winnipeg qui exploite 
un réseau de silos-élévateurs dans l'ouest du Canada ainsi que des silos portuaires 
dans l'est du Canada; 
 

CONSIDÉRANT QUE la remorque sera installée sur le terrain de la ferme 
Landrynoise qui fournira gratuitement les 3,5 tonnes de maïs à grains et l’électricité 
qui servira à la formation; 

 

2022-08-282 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 
résolu à l’unanimité des conseillères : 

 

QUE la Ville de Warwick autorise tous les pompiers à participer à la formation de 
sauvetage de travailleur agricole dans les silos à grains (SÉCURIGRAIN) offerte 
par l'Association canadienne de sécurité agricole (ACSA); 
 

QUE ce conseil autorise le paiement des frais suivants : 
 

• Transport remorque (5 $/km)  .......................... 12 080 $ 
• Location remorque  ............................................... 500 $ 
• Formateur  ............................................................ 800 $ 
• Frais subsistance formateur  ............................. 1 200 $ 
• Achat d’un batardeau à grain (res-Q-tube) 

et d’une vis sans fin portative (pencil auger) ...... 3 500 $ 
 

 Total : 18 080 $ 
 

QUE ces frais sont commandités à 100 % par la compagnie G3 Canada Limited, 
société céréalière canadienne; 
 

QUE la Ville de Warwick assume les frais de déplacement selon la réglementation 
en vigueur ainsi que le tarif horaire des pompiers et le remboursement des frais de 
repas, le tout conformément à la politique relative à la gestion et à l'administration 
d'un service de protection contre les incendies. 

 

   Adoptée. 
 
 

 HORTICULTURE :   
 
 

 DEMANDE DU CONSEIL DE LA FABRIQUE NOTRE-DAME-DES-MONTS – ENTRETIEN 

PAYSAGER DU PARTERRE DE L’ÉGLISE : 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Fabrique Notre-Dame-des-Monts a transmis 
une demande à la Ville le 11 juillet dernier afin d’effectuer l’entretien paysager pour 
le parterre de l’église; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 HORTICULTURE :  (SUITE) 
 
 
 DEMANDE DU CONSEIL DE LA FABRIQUE NOTRE-DAME-DES-MONTS – ENTRETIEN 

PAYSAGER DU PARTERRE DE L’ÉGLISE :  (SUITE) 
 
2022-08-283 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 
QUE la Ville de Warwick autorise la responsable du Service de l'horticulture à 
s’occuper du désherbage, du taillage, de la fourniture des pots et de la terre ainsi 
que de la plantation des fleurs; 
 

QUE le conseil de la Fabrique Notre-Dame-des-Monts fournira de son côté les 
fleurs et s’occupera de l’arrosage. 

 

   Adoptée. 
 
 

 CORRESPONDANCE : 
 
 

 COPERNIC/RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville désire poursuivre son engagement à protéger les lacs 
et cours d'eau du bassin versant de la rivière Nicolet et du territoire des bassins 
versants du sud du lac Saint-Pierre et encourager COPERNIC dans la poursuite de 
ses activités; 

 

2022-08-284 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 
résolu à l’unanimité des conseillères : 

 

QUE la Ville de Warwick accepte de renouveler sa cotisation annuelle 2022 à 
COPERNIC et en autorise le paiement au montant de 100 $. 

 

   Adoptée. 
 
 

 ADOPTION DE LA CORRESPONDANCE : 
 

2022-08-285 Il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée Boissonneault et résolu à 
l’unanimité des conseillères : 

 

QUE la correspondance du 4 juillet au 12 août 2022 ci-annexée à la présente et 
déposée par le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, 
soit acceptée. 

 

   Adoptée. 
 
 

 ADOPTION DES RÈGLEMENTS : 
 
 Aucun. 
 
 

 AVIS DE MOTION : 
 

 Aucun. 
 
 

 AFFAIRES NOUVELLES : 
 

 Aucune. 
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 RAPPORT DES COMITÉS : 
 

Les élus donnent un compte rendu de leurs comités respectifs et invitent la 
population à divers évènements. 

 

 Monsieur le maire Pascal Lambert demande à ce qu’une résolution soit adoptée 
afin de féliciter les exploits de madame Sara Desrochers au Norseman Xtreme 
Triathlon en Norvège le 6 août dernier. 

 
 

 FÉLICITATIONS/MADAME SARA DESROCHERS : 
 

 CONSIDÉRANT QUE le Norseman Xtreme Triathlon, qui s'est déroulé le 6 août 
dernier à Eidfjord en Norvège, est une compétition internationale de triathlon 
extrême dû aux difficultés exceptionnelles qu'il propose et qui se pratique sur 
distance Ironman (3,8 km de natation, 180 km de vélo, 42 km de course à pied); 

 

 CONSIDÉRANT QUE madame Sara Desrochers, résidente de Warwick, a fait 
partie des 4 canadiennes à être sélectionnées au départ de cette course et est 
arrivée 6e dans la catégorie des femmes chez les maillots blancs, et ce, même 
pendant des conditions climatiques extrêmes; 

 

2022-08-286 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 
résolu à l’unanimité des conseillères : 

 

 QUE les membres du conseil de la Ville de Warwick adressent toutes ses 
félicitations à madame Sara Desrochers, qui a su démontrer une force incroyable 
et qui sans l'ombre d'un doute a mis les efforts nécessaires pour réaliser ce grand 
exploit du triathlon Norseman Xtreme Triathlon en Norvège. 

 

   Adoptée. 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS : 
 

Les membres du conseil répondent aux questions des personnes de l’assistance. 
La période de questions débute à 20 h 20 et se termine à 20 h 41. 
 

Le directeur général et greffier-trésorier atteste également qu’aucune question n’a 
été transmise par écrit. 

 
 

 LEVÉE DE LA SÉANCE : 
 

2022-08-287 L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par la conseillère madame Amélie Hinse 
et résolu à l’unanimité des conseillères : 

 

QUE cette séance soit levée à 20 h 42. 
 

   Adoptée. 
 
 
 
 
 

Pascal Lambert, maire  Matthieu Levasseur, M.A.P. 
Président  Directeur général 

et greffier-trésorier 
 
 

 Je, Pascal Lambert maire, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues 
au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le greffier-trésorier de mon refus de les 
approuver conformément à l’article 53 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
chapitre C-19). 

 
 
 
  

Pascal Lambert, maire 
Président 

 


